
Tableau récapitulatif - Décision DG ARS

Autorisations AMP (Assistance Médicale à la procréation)

CTRE HOSPITALIER DREUX V. 
JOUSSELIN

280000183 CH DREUX 280000084
2° h) Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-338 30/09/2025 30/09/2025

CTRE HOSPITALIER DREUX V. 
JOUSSELIN

280000183 CH DREUX 280000084
1° f) Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-338 30/09/2025 30/09/2025

CHU DE TOURS 370000481 CHRU BRETONNEAU - TOURS 370000861
2° h) Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-339 30/09/2025 30/09/2025

CHU DE TOURS 370000481 CHRU BRETONNEAU - TOURS 370000861
1° f) Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-339 30/09/2025 30/09/2025

CHU D'ORLEANS 450000088
CHRU ORLEANS - HOPITAL DE LA 
SOURCE

450002613
2° h) Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-340 30/09/2025 30/09/2025

CHU D'ORLEANS 450000088
CHRU ORLEANS - HOPITAL DE LA 
SOURCE

450002613
1° f) Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'Article L. 2141-12

Accord 2025-DOS-340 30/09/2025 30/09/2025

Orléans, le 30/09/2025

LOIRET - 45

EURE-ET-LOIR - 28
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